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Vérifier l’accès au compte AT/MP 

Pour le téléchargement du taux AT 
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Le taux de cotisation Accidents du travail (AT) / Maladies professionnelles (MP) est déterminé annuellement 

pour chaque établissement. Il varie en fonction des risques auxquels sont exposés les salariés. 

En 2022 vous n’aurez plus de notification papier, vous serez informé électroniquement, il est donc nécessaire 

de faire la manipulation suivante pour être près en janvier 2022. 

1. Se connecter à NET ENTREPRISE, à votre compte AT/MP cliquer sur la vignette suivante : 

 
Si vous n’avez pas la vignette, allez dans la gestion des déclarations et rajoutez là. Si vous ne savez pas 

faire, merci de nous donner vos codes NET ENTREPRISE pour le faire à votre place. 

 

2. Télécharger le taux : 

 
Cliquer sur télécharger mes décisions de taux AT/MP : 

  
Si votre taux se télécharge la procédure s’arrête ici pour vous. 
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Si vous avez le message suivant :

 
Il faut ouvrir le tableau de bord : 
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Accepter et valider la charte de dématérialisation des notifications, de taux de cotisation AT/MP : 

 
Puis cocher votre SIRET et valider : 

 
La procédure est terminée. 


